
  

DREAL VALENC 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 13 AVR 202 

ARRIVÉE 

  

  

  

Direction départementale dela protection 
des populations 

Service protection de 

  

romeo Valence, le -5 
Affaire suivie par ‘Isabelle DUPERRAY-LAJUS AR. 200 

a Céline DAUJAN:DREAL 
Td. 042682 2201 
Fax 4 2682 21.62 

coul: sabele duperray-ajus rome gouv fr 
   

ARRETE N° 4049 OA6 - ÿo0 à 
PORTANT AUTORISATION DE CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

ET DEMANDE DE REGULARISATION DE L'ARRETE D'AUTORISATION 

AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION 

DE L'ENVIRONNEMENT 

pour la Société EXSTO à ROMANS SUR ISERE 

Le Préfet du département de la Drôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'Environnement et notamment son article L.515-8 ; 

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

Vu la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages ; 

Vu la nomenclature des installations classées définie en annexe à l'article RS11-9 ; 

    Vu l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances 
où des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation ; 

  

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 
de dangers des installations classées soumises à autorisation ;    

Vu la circulaire du 29. septembre 2005 relative aux critères d'appréciation de la démarche de maîtrise des 
risques d'accidents susceptibles de survenir dans les établissements dits « SEVESO » visés par l'arrêté du 10 
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mai 2000 modifié ; 

  

Vu l'arrêté préfectoral n°05-4965 du 7 novembre 2005 relatif à la régularisation et à l'extension des activités 
de production et de commercialisation de systèmes de polyuréthane et de pièces en polyuréthane à monsieur 
le directeur de la société MICHEL BAULE SA ; 

Vu l'étude de dangers datée d'octobre 2007, révisée en 2008, l'examen critique par un tiers-expert et le 
mémoire en réponse remis à monsieur le préfet de la Drôme par courrier du 19 janvier 2010 ; 

Vu l'arrêté n°10-3279 du 9 août 2010 donnant acte à la société MICHEL BAULE SA de la mise à jour de 
l'étude de dangers de son établissement situé 55, avenue de la déportation à Romans sur Isère, datée d' 
octobre 2008 et complétée en janvier 2010 ; 

Vu le courrier du 9 décembre 2011 par lequel la société MICHEL BAULE SA a transmis une demande de 
changement d'exploitant ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 17 janvier 2012 ; 

Vu l'avis favorable du Comité Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et technologiques 
en date du 22 mars 2012 ; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 23 mars 2012 ; 

Vu la réponse positive du demandeur ; 

  Considérant que la modification sollicitée n'est pas de nature à porter atteinte aux intérêts visés aux articles 
L211-1 et L.S11-1, et par conséquent peut être considérée comme non substantielle au sens de l'article R512- 
33: 

  

Considérant que dans le cadre des évolutions liées à son actionnariat, la société MICHEL BAULE SA a dû 
scinder les activités de ses 2 filiales historiques en 2 entités administratives indépendantes ; 

Considérant que la Société EXSTO n'est plus une filiale de Michel BAULE SA et est devenue indépendante ; 
elle poursuit les activités de moulage. Elle conserve un stockage de de Mboca de 1,8 tonne et relèvera 
toujours à ce titre du seuil AS de la nomenclature et de l'article 1 alinéa 1.2.3 de l'arrêté du 10 mai 2000 
(SEVESO seuil haut) ; 

Considérant que les prescriptions prévues au présent arrêté constituent une protection suffisante contre les 
dangers et inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement, pour la conservation des sites et des 
monuments ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme 

ARRETE 
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Titrel -_ Portée de l’autorisation et conditions générales 
  

1.1. Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société EXSTO dont le siège social est situé 55 Avenue de la Déportation, 26100 Romans-sur-Isère, est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de” 
la commune de ROMANS-SUR-ISERE, même adresse, les installations détaillées dans les articles suivants. 

  

1.1.2. Modifications et compléments apporte aux prescriptions des actes antérieurs 

Les arrêtés préfectoraux n°05-4965 du 07/11/2005 et n°10-3279 du 9/08/2010 sont abrogés à la date du 
présent arrêté 

1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation 

   Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dés lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 
préfectoral d'autorisation. 

1.2. Nature des installations 

1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

  

  

Désignation des installations Nomencla- | (AS,A,E 
ture ICPE D, DC) 
rubriques 
concemées 

Emploi ou stockage de ou à base de formes pulvérulentes de 4,4” méthylène-bis (2- | 1151-2-a AS 
chloroaniline) ou de ses sels, la quantité totale de produits susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 10 kg 

+ 1800kg de méthylène bis ortho chloroaniline (MOCA) 
  

Emploi où stockage de ou à base de diisocyanate de toluylène (TDD) la quantité 51-10 
totale de produit susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale 
à 500kg, mais inférieure à 10e : 

+ stockage et emploi de 300kg de TDI contenu dans les füts de prépolymères 
avec une concentration moyenne de 5% 

  

  

Emploi de catalyseurs mereuriels dans des procédés industriels un À 
“ 100kg de catalyseur mercuriel     
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Désignation des installations Nomencla- (AS,A, E 
ture ICPE D, DC) 
rubriques 
concernées 

Travail mécanique des métaux et alliages, la puissance installée de l'ensemble des 25602 D 
machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 50 
KW, mais inférieure ou égale à 500 KW 

+ 250kW 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques, ete.) par | 2564 pc 
des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques, le 
volume des cuves de traitement étant supérieur à 200 |, mais inférieur ou égal à 1500 1 

+ machine trichloréthylène de 4501 

Emploi de matières abrasives telles que sables, corindon, grenailles métalliques, ete. 2575 D 
sur un matériau quelconque pour gravure, dépolissage, décapage, grainage, à 
l'exclusion des activités visées par la rubrique 2565, la puissance installée des 
machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant 
supérieure à 20 KW 

+ puissance installée 40KW 

Transformation de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines | 2661-1-b D 
et adhésifs synthétiques) par des procédés exigeant des conditions particulières de 
température ou de pression (extrusion, injection, moulage, segmentation à chaud, 
densification, etc.) la quantité de matière susceptible d'être traitée étant supérieure ou 
égale à 1 Uj, mais inférieure à 10 Vj 

+ capacité de production 2,94j     
  

    A (Autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), E (Enregistrement), DC (Déclar 
avec contrôles périodiques) ou D (Déclaration) 
L'établissement, c'est-à-dire l'ensemble des installations classées relevant de l'exploitant situées sur le site, y 
compris leurs équipements et activités connexes, relève des dispositions du paragraphe 1.2.3 de l'article 
premier de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs (SEVESO seuil 
haut). 

1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Romans-sur-lsère, lieu-dit Les Chasses, sur les 
parcelles suivantes : Section DN — Parcelles n°150, 175, 194, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 258, 260, 262, 
264, 266, 269, 270. 

1.3. Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

1.4. Durée de l'autorisation 

1.4.1. Durée de l’autorisa: 

  

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
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trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf eas de force majeure. 

  

1.5. Garanties financières 

1.5.1. Objet et montant des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au 1.2.1 

  

Le montant total des garanties à constituer, basé sur l'indice TPO1 d'août 2011, est de 648 665 euros. 

1.5.2. Etablissement des garanties financières 

L'exploitant adresse au Préfet, sous 8 jours à compter de la notification du présent arrêté : 

- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté 
ministériel du Ler février 1996 modifié ; 
- la valeur datée du dernier indice publie TPOI. 

1.5.3. Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du 
document prévu à l'article 1.5.2. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du Ler février 
1996 modifié. 

  

1.5.4. Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les 
cas suivants : 

= tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)# de 
l'indice TPOI, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

  

1.5.5. Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modification des conditions 
d'exploitation telles que définies à l'article 1.6.1 du présent arrêté. 

1.5.6. Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article LS16-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, 
après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 
du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement 
des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

  

1.5.7. Appel des garanties financières 
En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

+ lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement où 
indirectement les installations soumises à garanties financières, 
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+ où pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 
financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

  

1.5.8. Levée de l'obligation de garanties financières 
L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la 
mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont é 
normalement réal 

      

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue 
aux articles R 512-74 à R 512-80, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de 
récolement. 

es est levée par arrêté préfectoral. 

  

L'obligation de garanties financi 
En application de l'article RS16-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 
frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 
l'obligation de garanties financières 

  

1.6. Modifications et cessation d'activité 

1.6.1. Porter à connaissance 

“Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation 

  

1.6.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 
à l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérificat 
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous 
les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

    

L'étude de dangers est actualisée et adressée en double exemplaire à M. le Préfet de la Drôme pour le 19 
janvier 2015, puis tous les 5 ans même si aucune modification notable n'est survenue dans l'établissement 

L'actualisation prendra notamment en compte : 
ns classées en ce qui concerne le risque 

  

— les textes spécifiques en vigueur applicables aux install 
sismique ; 

  

— un examen des potentiels de dangers associés aux incompatibilités ; 
  

  

— un examen de l'accidentologie relative aux stockages de produits chimiques 

1.6.3. Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 12 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

1.6.4. Changement d’exploitant 
La demande de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les 
documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses 
garanties financières 
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1.6.5. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt dél 
mois au moins avant celui-ci. 

  

ie au préfet la date de cet arrêt trois 

  

nitif, l'exploitant noti 

  

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

  

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

= des interdictions ou limitations d'accès au site 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
= la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 51I-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions réglementaires en vigueur. 

1.7. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

11 peut être déféré à la juridiction administrative de Grenoble 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 
après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 
d'une période de six mois après cette mise en service ; 

  

  

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

  Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

1.8. Arrêtés, circulaires, instructions applicables 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Das Textes 
DIAORO1 | Arété du OWIONO relui à Ia prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

  

SHONOS —— fanete rehaut à Ja déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à 
autorisation 
  

  

2910005 | Arrété du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de Ia probabilité d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans Les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation 
  

  

  

20070 [Arte du 29/07/05 finant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 
décret n°2005-635 du 30 mai 2005 (codifié à l'amicle R 541-45 du code de l'environnement) 

07/07/05 An du 07/07/05 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R. 541-43 du code de l'environnement 

2060 [Amète du 2N060N rehut aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à.       déclaration sous la rubrique 2564 relative au nettoyage, dégraissage. décapage de surfaces (métaux, matières 
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plastiques.) par des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques 
  

100500 farété du 10 mai 2000 reluf à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances où des 
préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

  

  

020298 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux Emissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

  

23/0197 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
lassées pour la protection de l'environnement 
  

31031980 | Arrêté du 31/03/80 relatif à la réglementation des installations électriques des élblissements réglementés au 
titre de l législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion         

1.9. Respect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

Titre2- Gestion de l’établissement 
    

2.1. Exploitation des installations 

2.1.1. Objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

  

    = limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

= la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

    

2.1.2. Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrét momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 
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2.2. Réserves de produits ou matières consommables 

2.2.1. Réserves de produits 

  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

  

     

2.3. Intégration dans le paysage 

2.3.1. Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Les locaux doivent être maintenus propres et 
régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes. Le 
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières 

  

2.4. Danger ou nuisances non prévenus 
Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

2.5. Incidents ou accidents 

2.5.1. Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

    Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I] précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long 
terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en 
particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration ou les 
services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir 
communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi 
que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations classées n'en a 
pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

2.6. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

9/40



les plans tenus à jour, 

  

= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

  

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 
être prises pour la sauvegarde des données. 

  

    

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum 

  

Titre3- Prévention de la pollut: on atmosphérique 

3.1. Conception des installations 

3.1.1. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des eîMuents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être 
captées à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes 
aux dispositions du présent arrêté. 

  

  

  

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
ilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

  

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenus de manière 

= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté 

    Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

3.1.2. Pollutions accidentelles 

   Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabil identelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité 
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3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

3.1.4. Voies de circulation 

  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

positions nécessaires pour 

  

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

= Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

  

alentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 

3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 
ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs.… 

    

  

3.2. Conditions de rejet 

3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 
traitement avant rejet (protection des filtres à manches…). 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets, L'emplacement de 
es conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
où prises d'air avoisinant La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse 
d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

  

  

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
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mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes 
NF 44-052 et EN 13284- sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d' ne alarme et/ou l'arrêt des     
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

3. 

Sauf dispositions spéc 

  

. Cheminées 

    

des cheminées seront déterminées selon les 

  

nstallations 

  

ques prévues par le présent arrêté, les caractéristiques (hauteur, section au débouché) 
ispositions des articles 52 à 57 de l'arrêté ministériel du 2 

février 1998 modifié relatif aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation. 

3.2.3. Conduits et installations raccordées 

  

NP de conduit | Installations raccordées 
  

1 Hotte aspirante atelier 
  

2   Dégamissage 
  

3.2.4. Conditions générales de rejet 
  

  

      

Diamètre DE moral 
em Ne 

Conde GES 26900 
Conduit N2 04 3240       

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées 
de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) 

32. 

Les rejets issus de 

  

install    

Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 
ions doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes 

de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 
Kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 
Les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures où analyses moyens réalisés sur une 
durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisine 
d'une demi-heure, 

Dans le cas de mesures en continu, 10 % des résultats comptés sur une base de vingt quatre heures effectives 
de fonctionnement peuvent dépasser les valeurs limites prescrites sans toutefois dépasser le double de ces 
valeurs, 

Les caractéristiques des rejets can 

  

à l'atmosphère seront inférieures ou égales aux valeurs suivantes 
  

Concentration maximale 
  

  

  

  

R49, R6O où R61 

TDI _ 150 pg/Nm? 
MDI 150 ug/Nme ] 
MBOCA = 10 9m 
(12) COV a phrases de risques R45, R46, 2 mg/NmS 
  

{1b} COV halogénés étiquetés R40 #* 20mg/Nm 

  

    

  

  

    (2) Ensemble des COV visés à l'annexe III = 20 mg/Nm® 
(8) Autres COV 275 mg/Nm® 

Poussières Ï 40 mg/Nm®   
  Valeur imite exprimés on carbone total 
«Valeur imite exprimée en composés organiques volatis 
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{1a) : Composés organiques volatls de mentions de danger H340, H350, H3S0i, H360D ou H360F ou à phrase de risque R 45, R 
46, R 49, R 60, R 61 
(1h) : Composés organiques volatils de mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetés R40 ou RGB 
(2) : Composés organiques volatils visés à l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relati aux prélèvements 
Et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation. 
(2): Composés organiques volatls, à l'exclusion du méthane, non concernés par les notas (fa), (1b) et (2) ci-dessus. 

3.2.6. VALEURS LIMITES DES FLUX de polluants rejetés 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants eumulés 
pour l'ensemble des conduits rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

[ Flux maximal 
TDi 345 gm 
MDI 3,45 g 1 
MBOCA 0.23 gm | 

(12) COV à phrases de risques R45, R46, R49, R6O ou R6T 46 g/n 
[1b} COV halogénés étiquetés R40 460 gh 
(2) Ensemble des COV visés à l'annexe Il 460 g/n 
(3) Autres COV L 1,2 kg 
Poussière: 0.6 kg         * Valeur limite exprimée en carbone lola 

** Valeur imite exprimée en composés organiques volatis 
ta) : Composés organiques volatils de mentions de danger H340, H350, H3501, H360D ou HA60F ou à phrase de risque R 45, À 
46, R 49, R 60, R 61 
1h) : Composés organiques volatils de mentions de danger H341 ou H35t ou étiquetés R40 ou R6B 
(2 : Composés organiques volatils visés à l'annexe I de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifé, relatif aux prélèvements 
et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations classées pour la protection de 
l'envirennement soumises à autorisation. 
(3): Composés organiques volatls, à l'exclusion du méthane, non concernés par les notas (1a), (1b) et (2) ci-dessus. 

Le flux annuel des émissions diffuses des composés organiques volatils ne doit pas dépasser : 

= s'il s'agit de COV relevant du nota (3) ci-dessus : 20 % de la quantité de solvants utilisée ; ce taux est 
ramené à 15 % si la consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par an ; 

= s'il s'agit de COV relevant des notas (1a), (Ib) ou (2) ci-dessus, dès lors que la consommation de ces 
solvants est supérieure à [van : 15 % de la quantité de solvants utilisée ; ce taux est ramené à 10 % si la 
consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an.   

  

  

Titre4- Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

4.1. Prélèvements et consommations d'eau 

4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 
L'utilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des emplois 
domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie. 
Il n'y a pas de prélèvement effectué dans les eaux souterraines à des fins autres que l'arrosage de la 
végétation et des analyses. 
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Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra être portée à la 
connaissance de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en cireuit ouvert est interdite 

4.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

4.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

  

4.3. Collecte des effluents liquides 

4.3.1. Dispositions générales 
  

  

Tous les eMuents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’efluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit. Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux 
résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

e détruits et le milieu récepteur. 

  

4.3.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

    

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

  

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …)    
les secteurs collectés et les réseaux associés 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

4.3.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des eMuents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

  

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanché: 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes 

4.3.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
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effluents. Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 
devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

4.4. Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet 
au milieu 

4.4.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 

2. les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y 
compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

  

3. les eaux de refroidissement 

4. les eaux industrielles polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, 

5. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

  

4.4.2. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
(décanteurs — séparateurs à hydrocarbures...) permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet 
par le présent arrêté. Elles sont entrétenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition. y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. L'entretien des 
installations de traitement ou de prétraitement sera assuré par un personnel compétent disposant d'une 
formation adaptée. 

  

    

L'emploi de technologie propre et de réduction des flux de pollution à la source sera systématiquement 
favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de pollution: 
Sauf autorisation explicite, la dilution des eMuents est interdite : elle ne peut en aucun cas être considérée 
comme un moyen de traitement. 
Tous les regards situés à l'intérieur des bâtiments sont obturés, exceptés ceux reliés par une canalisation 
étanche à un réceptacle étanche correctement dimensionné, formant rétention. 

4.4.3. Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont collectées et déversées dans le réseau collectif des eaux 
usées. 

4.4.4. Les eaux pluviales 

Les eaux pluviales non susceptibles d'avoir subi une pollution au sein de l'établissement sont collectées et 
dirigées soit dans le réseau collectif des eaux pluviales, soit dans des puits d'infiltration. 

  Les eaux pluviales non susceptibles d'avoir subi une pollution, actuellement dirigées dans le réseau de 
collecte unitaire situé dans les parties anciennes de l'établissement, seront collectées et dirigées dans des 
puits d'infiltration à l'occasion de travaux à effectuer sur ce réseau unitaire. 

  

  

Avant rejet dans Le milieu naturel, les eaux pluviales de ruissellement sur les parkings, les quais, les voies de 
circulation, toute aire susceptible d'être souillée par des hydrocarbures, doivent transiter, par des séparateurs 
à hydrocarbures correctement dimensionnés, munis d'obturateurs automatiques et garantissant au rejet une 
concentration maximale en hydrocarbures de 10 mg/l 

  

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des produits 
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potentiellement polluants, autres que les hydrocarbures visés ci-dessus, devront être recueillies en totalité et 
traitées en tant que déchets suivant les dispositions présent arrêté. 

  

Les descentes de toit des eaux pluviales aboutissant à l'intérieur des bâtiments seront aménagées de façon à 
ce que les regards les recueillant ne puissent en aucun cas servir d'exutoire, notamment aux eau 
d'extinction d’un incendie. 

    

4.4.5. Les eaux de refroidissement 

I ny a pas, dans les conditions normales d'exploitation de 
refroidissement 

l'établissement, utilisation d'eaux de 

  

4.4.6. Les eaux résiduaires industrielles 

Il n'y a pas, dans les conditions normales d'exploitation de l'établissement, production d'eaux résiduaires 
ndustrielles. Si, exceptionnellement, ce type d’effluent était généré, il serait à traiter en tant que déchets, 

suivant les dispositions du présent arrêté 
    

4.4.7. Point de rejet des eaux 
IL y a un point de rejet dans le collecteur communal des eaux usées. 
Il y a un point de rejet dans le collecteur communal des eaux pluviales. 

Le raccordement aux réseaux publics se fera en accord avec le gestionnaire des réseaux. Les dispositifs de 
rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans 
l'effluent en toute sécurité. En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le 
service de l'Etat compétent. Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, 
doivent avoir libre accès aux dispositifs de rejet et de prélèvement. Toutes dispositions doivent également 
être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

   

4.4.8. Qualité des effluents rejetés 
Les effluents devront être exempts 

de matières flottantes, de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel 
directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou 

flammables, de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

  

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation à la chaux) et leur température devra 
être inférieure à 30°C.     

Caractéristiques des eaux rejetées dans le réseau collectif des eaux usées 

  

Les efMuents devront respecter la convention éventuellement signée entre l'exploitant et l'organisme 
gestionnaire du réseau, et à minima les valeurs suivantes : 

MEST (NET 90-105) < 600 mg/l 
DB0S (NFT 90-103) < 800 mg/l 
DCO (NFT 90-101) < 2000 mg/l 
Azote total <150 mg/l 
Phosphore total < 50 mg/l 
Hydrocarbures < 10 mg/l 
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TitreS - Déchets 
  

5.1. Principes de gestion 

5.1.1. Limitation de la production de déchets 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production 

A cette fin, il se devra successivement de 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

= trier recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

  

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-c 
détoxication ou voie thermique, 

ique, 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des 
installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

  

5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets demballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

    

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du 
code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 
du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 
543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

    

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 
Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, … devra être effectué, en interne ou en 
externe, en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra en être apportée à l'inspecteur 
des installations classées. 

Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.), un bilan annuel précisant Le taux et les 
modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.    
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5.1.3. Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

5.1.3.1. Généralités 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traîtement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l'environnement. 
Toutes précautions seront prises pour que 

: les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
= les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 
= les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une 
pollution des sols : en particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et résistantes aux produits qui y seront déposés ; ces aires, 
nettement délimitées, seront conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si 
possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales seront récupérées et traitées. Les déchets 
dangereux sont stockés dans des füts fermés, en rétention. 

    

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis pour les déchets générés en 
faible quantité (< 5 Van) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes ation spécifiques. La 
quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser 20 tonnes ; 

   

5.1.3.2. Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres 
produits (matières premières notamment), sous réserve que : 
- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 
l'emballage, 
- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus 

Les déchets conditionné en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne pourront pas être 
gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant de reconnaître 
les dits déchets. 

5.13.3. Stockage en cuves 
Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront identifiées et 
devront respecter les règles de sécurité définies à l'article 7.    

5.1.3.4. Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et 
sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour limiter les envols    

5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir Les intérêts 
visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant devra être en mesure d'en justifier 
l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés pendant 3 ans. 
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5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

  

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à tire définitif) est interdite. Cependant, il pourra 
être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances nocives où 
toxiques (papier, palette, ete.) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des "exercices 
incendie" 
L'élimination des déchets industriels dangereux devra respecter les orientations définies dans le plan régional 
de valorisation et d'élimination des déchets industriels dangereux (PREDIRA). L'élimination des déchets 
industriels banals devra respecter les orientations définies dans le plan interdépartemental d'élimination des 
déchets ménagers et assimilés. 

    

  

5.1.6. Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

5.1.6.1. Déchets non dangereux 
Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, ete.) non triés et non souillés 
par des produits toxiques où polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des installations 
réglementairement autorisées en application des dispositions du plan interdépartemental d'élimination des 
déchets ménagers et assimilés. 

   

és, 

  

Les déchets non dangereux non triés ne peuvent pas être éliminés en décharge, On entend par déchets tr 
les déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, etc.) 

5.1.6.2. Déchets dangereux 
Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour 
l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques garantissant de tout risque de pollution sur le 
milieu récepteur. Les filières de traitement adoptées devront respecter le principe de non-dilution 

  

Pour chaque catégorie de déchet dangereux, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui sera 
régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 
- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tiendra, pour chaque déchet dangereux, un dossier où seront archivés : 

- la fiche d'ider 

- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 

cation du déchet et ses différentes mises à jour, 

  

- les observations faites sur le déchet, 
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- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants seront consignés sur un document de forme 
adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par l'exploitant : 
= code du déchet selon la nomenclature, 
= dénomination du déchet, 
= quantité enlevée, 
= date d'enlèvement, 
= nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

= destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.1.7. Transport 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement. 
En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages ainsi que 
les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à 
respecter les réglementations spéciales en vigueur. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 41-50 à R 541-64 et R 
541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées 

  

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant es transferts de déchets. 
5.1.8. Emballages industriels 

  

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543- 
72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L S41-1 et suivants du code de 
l'environnement relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, 
aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 
Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions devront 
être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être 
totalement nettoyés, ils devront être éliminés comme des déchets dangereux. 

     

  

Titre6- Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

6.1. Dispositions générales 

6.1.1. Aménagements 

  

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
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    Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits én 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571- à R 571-24 du code de l’environnement 

6.1.3. Appareils de communication 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
géant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
Signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
Le tableau ci-après fixe : 

= Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes 
de la journée. 

- Les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que 

  

  

  

  

  

  

définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Période Niveaux limites admissibles Émergences 
{Points de mesures sur plan en annexe au admissibles 
présent arrêté) 
Point 3 Point 4 

Jour (sauf dimanche et jours fériés) : | 57,3 dB(A) 58 dB(A) +5 dB(A) 
Thà22h 
Nuit : 22h à 7h et dimanches et jours | 50,9 dB(A) 50,7 dB(A) +3 dB(A) 
fériés         
  

  

Dans Le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne doit pas excéder 30 
pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diume ou nocturne 
définies dans le tableau ci-dessus. 

6.2. Vibrations 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des 
dispositifs antivibratoires efficaces. En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage 
ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des 
règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n°86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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Titre7- Prévention des risques technologiques 

7.1. Caractérisation des risques 

1.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

  

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques ou mentions de 

danger codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours, 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'établissement, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R. 231-53 du code du travail. Toutes dispositions seront prises pour qu'à tout moment les 

formations concernant la nature et la quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles. 
Chaque produit sera référencé eu égard aux règles applicables en matière d'étiquetage. Les dispositions 
nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux éléments des fiches de 
sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la 
sécurité. 

    

  

     L'exploitant actualise son recensement des quantités maximales de substances ou préparations dangereuses 
susceptibles d’être présentes dans l'établissement tous les 3 ans conformément à l'article 3 de l'arrêté du 10 
mai 2000, et l'adresse au Préfet de la Drôme. Le cas échéant, les variations quantitatives ou qualitatives de 
substances susceptibles d'être présentes sont explicitées et justifiées. 

7.1.1.1. Stockage 
Les substances ou préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur incompatibilité liée 
à leurs catégories de danger. Les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur 
des ilots séparés d'au moins 3 mètres. 
Les stockages de produits dangereux sont organisés de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au 
Sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, 
entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque ilot, de façon à faciliter 
l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 
Un espace libre d'au moins un mètre doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de 
ferme. 

Les füts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations classées inflammables ou toxiques 
doivent être stockés verticalement sur des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des 
récipients. La hauteur maximale des stockages ne doit pas excéder 8 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air 
libre ou sous auvent 
Les récipients fixes de stockage, les füts, les réservoirs et autres emballages porteront de manière très lisible 
le nom des produits ou éventuellement leur code et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément aux 
textes en vigueur relatifs à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. À proximité 
des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles seront indiqués de façon très 
lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux produits stockés. 

   

   

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes de 
travail, devront porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant 

7.1.2. Zonage internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations 
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toxiques où d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 
où d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente, 
soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Les zones incendie sont établies en 
tenant compte de la présence de substances inflammables où combustibles, stockées ou employées, 
notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, sur des aires de stockage. 

    

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

La nature exacte du risque et les consignes à observer sant indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

Ces zones de 

  

urité comprendront pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque toxique. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son 
ensemble comme zone de sécurité. 

  

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, 
panneaux... Si plusieurs zones de nature de risque différente coexistent sur un même emplacement ou 
installation, un seul marquage pourra être réalisé à la frontière de la zone de plus grande extension. 

Les zones à risques occasionnels à forte extension (dont certains risques accidentels toxiques) pourront être 
traitées par le système d'alerte de l'établissement. 
La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, ete.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

  

L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

7.1.3. Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs 
identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles 
d'affecter les dites installations 

    
   

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de la 
sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 
périmètres ou à la nature des risques. 

7.2. Infrastructures et installations 

7.2.1. Accès et circulation dans l'établissement 

7.2.1.1. Circulation, voies d'accès, clôture 

  

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

  

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou engins quelconques 
puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes, les canalisations de produits 
dangereux ou d'utilités nécessaires à la sécu      
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture sera facilement accessible 
à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment son intégrité 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
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exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du 
site pour les moyens d'intervention. 
Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de secours. Ils sont desservis, sur au moins 
face par une voie-engin, ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur sup 
à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le 
passage de sauveteurs équipés. 

     

Les voies d'accès auront les caractéristiques minimales suivantes 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 
+ rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 

hauteur libre : 3,50 mètres, 

= résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu. 

7.2.1.2. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. De plus, en l'absence 
de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées (clôture, fermeture à clé, 
etc.). L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement 

  

Un gardiennage est assuré en permanence, En dehors des heures de travail, des rondes de surveillance seront 
organisées. L'exploitant établira une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le 
gardien. Le personnel de gardiennage sera familiarisé avec les installations et les risques encourus, et recevra 
à cet effet une formation particulière. I sera équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

  

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que 
déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alerté et 
les lieux en cas de besoin durant les périodes de gardiennage. 

   

7.2.2. Bâtiments et locaux 

7.2.2.1. Salles de contrôle 

Les salles de contrôle des unités seront conçues de façon à assurer une protection suffisante des personnels et 
des dispositifs matériels associés à la sécurité des unités, contre les effets d'accidents susceptibles de survenir 
dans leur environnement proche, tels l'incendie, l'explosion, l'émission de gaz toxique. 
Cette protection devra être suffisante notamment pour que : 
- les procédures d'arrêt d'urgence, d'isolement, puissent être mises en œuvre jusqu'à achèvement ; 

  

: le personnel puisse prendre, en sécurité, les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur 
du sinistre. 

  

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant aux gaz ou émanations potentiels seront mis 
à disposition du personnel de surveillance ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones susceptibles de devenir 
toxiques. 

Ces protections individuelles seront adaptées aux interventions normales et aux circonstances accidentelles, 
et elles seront accessibles en toute circonstance: 

7.2.2.2. Zones Incendie 
Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
ncendie. En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs 
équipés. Dans les zones à risque d'incendie, les éléments porteurs des structures métalliques doivent être 
protégés de la chaleur, lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, 
ou peut compromettre les conditions d'interventior 
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Un mur coupe-feu 2h (REI 120) sépare les bâtiments de production BAULE et EXSTO. 

72.23. - Dégagements 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. Les 
bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, seront aménagés 
de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute 
sécurité 

  

     

  

7.2.2.4 Ventilation - Désenfumage 

En fonctionnement normal, les locaux seront venti 
de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

  

S convenablement, de façon à éviter toute accumulation 

Les structures fermées seront conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas 
compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont nécessaires, 
leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles 
en toutes circonstances et clairement identifiées. 

7.2.2.5. Zones à risque d'explosion 
Les installations comprises dans ces zones seront conçues ou situées de façon à limiter les risques 
d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets 
divers à l'extérieur de l'établissement. Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de 
fabrication, leurs canalisations de transfert et les stockages associés ne contiennent un ou plusieurs produits 
dans des conditions permettant à une explosion de se produire. Cette disposition doit être respectée en 
marche normale des installations, durant les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les 

opérations de caractère exceptionnel. Il pourra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du 
matériel et des dispositifs de protection associés, lui permet de résister à une explosion interne sans 
conséquence pour la sécurité des personnes ou l'environnement. 

  

    

    

7.2.3. Conception des installations 

Dès la conception des installations, l'exploitant privilégiera les solutions techniques intrinsèquement les plus 
sûres. Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent seront conçus de manière à éviter, 
même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou 
épandage de produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger. 

  

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une 
surveillance ou des contrôles fréquents seront disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de 
surveillance puissent être faites aisément. 

      

7.2.4. Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

  

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques inhérents aux activités 
exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service 
ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Il est prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement 
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7.2.4.1. Éclairage artificiel et chauffage des locaux 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes 
sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la 
source se situera en dehors des aires de stockage doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs 
électriques, de poëles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nue est interdite dans les locaux de 
stockage de produits combustibles ou dangereux. Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé produit par 
un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux 
incombustibles. 

  

7.24.2. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
ispositions de l'article 2 et de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 

des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 
risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la 
connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

     

    

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatique et assurer leur évacuation 
en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. Les 
dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées 

— Limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des poussières 
inflammables ; 

  

— Utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ; 

  

= Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques    

— Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 
occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, 
réservoirs mobiles, outillages, …) 

    

7.2.5. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur, Les pièces justificatives du respect de cet arrêté seront tenues à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées 

    

7.3. Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 

dangers 

7.3.1. Politique de Prévention d'un Accident Majeur 

La Politique de Prévention d'un Accident Majeur définie en application de l'article 4 de l'arrêté ministériel 
du 10 mai 2000 actualisée fait l'objet d'un document écrit, tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classés. Cette politique est actualisée, notamment au regard des résultats des audits et revues de 
direction conduits dans le cadre du Système de Gestion de la Sécurité. 

7.3.2. Système de Gestion de la Sécurité 

L'exploitant met en place un Système de Gestion de la Sécurité conforme à l'article 7 et à l'annexe III de 
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l'arrêté du 10 mai 2000 . Chaque année, et au plus tard le 30 janvier, il adresse au Préfet de la Drôme et à 
l'inspection des installations classées, la note synthétique prévue à l'article 7 de l'arrêté ministériel du 10 mai 
2000. 
Cette note comprend en particulier : 

  

1) l'extrait correspondant à la période en cause des bilans établis en application du point 6 de l'annexe 3 de 
l'arrêté ministériel, relatif à la gestion du retour d'expérience, en référence aux accidents ou incidents 
identifiés, notamment lors de cette période. 
2) les dates et objets des audits conduits sur la période en application de l'article 7.2 de l'annexe 3 de l'arrêté 
ministériel, ainsi que Les noms, fonctions, qualités, et organismes d'appartenance des auditeurs. 

3) les conclusions des revues de direction conduites en application de l'article 7-3 de l'annexe 3 de l'arrêté 
ministériel, et les évolutions envisagées de la Politique et du Système de Gestion de la Sécurité 

  

7.3.3. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 
de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instruct 
d'exploitation écrites, tenues à jour et contrôlées. 

  

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

  

  

Les consignes ou modes opératoires devront comporter très explicitement 

— la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à 
effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la 
suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation 
reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de 
sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires ; 

    

    

  

= les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres, 

  

— les consignes d'exploitation relevant du système de gestion de la sécurité, 

— le procédure de transmission des informations nécessaires entre les postes de fabrication. 

  

Toute procédure pa 
hiérarchie. 

ulière nécessaire à l'exploitation d'une installation sera validée préalablement par la 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. IL veille à son bon 
fonctionnement. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs 
à la gestion du retour d'expérience. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations 
classées une note synthétique présentant les résultats des revues de direction réalisées conformément à 
l'arrêté du 10 mai 2000 modifié 

     

7.3.4. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique devront être munies de 
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 

lement le personnel de fabrication de tout incident 

    

7.3.4.1. Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 
Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité telle que 

= dérive du procédé au-delà des limites fixées en application de l'article 7.4.2, ; 
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— incident ou accident dans l'unité, dans son environnement ou dans l'établissement. 

   Ce dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité prendra en charge les différentes actions nécessaires à 
cette mise en sécurité de l'installation 

— automatiquement par l'intermédiaire d'un système de sécurité indépendant des systèmes de conduite 

= evou par action manuelle sur des commandes de type “coup de poing" déclenchant des séquences 
automatiques d'arrêt d'urgence ou des actions directes sur les équipements concourant à la mise en 
sécurité 

  

  

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en 
œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement seront clairement repérés et pour les commandes "coup 
de poing ", facilement accessibles sans risque pour l'opérateur. 

7.3.5. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

7.3.6. Formation du personnel 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

ident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
    

  

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
     = toutes les informations utiles sur les prod iques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 
ts manipulés, les réactions ch 

= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

  

= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 
à leur unité, 

  

s à vis de la sécurité et 

  

= un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée v 
à l'intervention sur celles-ci, 

= une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités 
de réaction face au danger. 

La formation reçue (cours, stage, exercices, …) par le personnel de l'entreprise et par le personnel intérimaire 
fera l'objet de documents archivés. 

7.3.7. Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance lourde dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis, adapté à l'intervention ou aux types de travaux projetés, délivré par une 
personne dûment habilitée et nommément désignée. 
Le permis devra rappeler notamment : 
- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
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- la durée de validité, 

= la nature des dangers, 

  

= le type de matériel pouvant être utilk 
cendie et 

  

= les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques 
explosion, la mise en sécurité des installations, 

    

= les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux: 

Tous travaux ou interventions seront précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les 
lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception sera réalisée pour vérifier leur bonne 
exécution, et l'évacuation du matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale 
sera vérifiée et attestée. 

  

Certaines interventions, relevant de la maintenance simple et réalisées par le personnel de 1 ement, 
pourront faire l'objet d'une procédure simplifiée 

7.3.7.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement 
d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant Ia reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

7.3.7.2. Nouvelles unités ou fabrications - travaux 
Les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités seront assurées par 
un personnel renforcé, notamment au niveau de l'encadrement. Le redémarrage après un événement ayant 
provoqué l'arrêt d'une unité est à décider par un responsable qualifié. La mise en service de nouvelles unités 
Sera précédée d'une réception des travaux attestant que les installations sont aptes à être utilisées 

7.3.8. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité du lieu d'utilisation potentiel. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement, Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

  

La manipulation de la MBOCA doit être assurée dans des conditions excluant tout contact direct avec le 
personnel (Utilisation de boîtes à gants notamment) 

7.3.9. Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité 
des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 
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73.10. Équipements abandonnés 

  

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur 
réutilisation 
Les bâtiments ou installations désaffectés seront également débarrassés de tout stock de produits dangereux 
et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse déterminera les risques résiduels pour ce qui 
conceme l'environnement (sol, eau, air, …). Des opérations de décontamination seront, le cas échéant, 
conduites 

    

7.4. Mesures de maitrise des risques 

7.4.1. Liste de mesures de maitrise des risques 

Les mesures de maîtrise des risques, au sens de la réglementation, qui interviennent dans la cotation en 
probabilité et en gravité des phénomènes dangereux dont les effets sortent des limites du site doivent 
apparaître clairement dans une liste établie et tenue à jour par l'exploitant, Ces mesures peuvent être 
techniques ou organisationnels, actives ou passives et résultent de l'étude de dangers. Dans le cas de chaîne 
de sécurité, la mesure couvre l'ensemble des matériels composant la chaîne 

  

Sont notamment incluses dans cette liste, les mesures qui participent à la décote en probabilité euou en 
gravité pour l’acceptabilité du risque et celles qui conduisent à l'exclusion de certains phénomènes 
dangereux pour l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques 
Toute évolution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyse de risque proportionnée à la 
modification envisagée. Ces éléments sont tracés et seront intégrés dans l'étude de dangers lors de sa 
révision. 

    

L'exploitant définit dans le cadre de son système de gestion de la sécurité toutes les dispositions encadrant le 
respect de l'article 4 de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005, à savoir celles permettant de: 

- vérifier l'adéquation de la cinétique de mise en œuvre des mesures de maîtrise des risques définies au 
présent article par rapport aux événements à maîtriser, 
- vérifier leur efficacité, 

= les tester, 

- les maintenir. 

Pour cela des programmes de maintenance, d'essais … sont définis autant que de besoin et les périodicités 
qui y figurent sont explicitées. 
Les indisponibilités temporaires des mesures de maîtrise des risques susvisées sont gérées et tracées dans le 
cadre du SGS. Des mesures de repli, techniques ou organisationnelles, sont définies et gérées, sauf 
justification particulière, en relation avec le niveau de sécurité de la mesure indisponible. Par ailleurs, toute 
intervention sur des matériels constituant toute ou partie d’une mesure visée au présent article est suivie 
d'essais fonctionnels systématiques. 

    

    rentes vérifications, tests, contrôles et autres opérations visées ci-dessus est assurée en 
isposition de l'inspection des installations classées. 

  

La traçabilité des di 
permanence, L'exploitant tient ces restitutions à    

7.4.2. Domaine de fonctionnement sur des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 
fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres 
sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 
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Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 
doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

7.4.3. Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maitrise des risques 

  

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 

l'exploitant dans le cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 
alinéa suivant. 

les et défaillances doivent : être signalées et enregistrées, être hiérarchisées et analysées et 
e en place de parades techniques où 

Ces anon 
donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la m 
organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée 

    

n des     L'exploitant tient à la disposition de l'inspe stallations classées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées. 

  

7.44. Surveillance et détection des zones pouvant être a l’origine de risques 
Les zones de sécurité seront munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent de la 
nature de la prévention des risques à assurer. L'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre 
suffisant avec alarme sonore et visuelle locale et report d'alarme en salle de contrôle (avec localisation des 
détecteurs ayant déclenché, individuellement ou par zone surveillée). 

  

  

  

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps 
La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 
Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en cas de 
défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

Le traitement de l'information, préalablement défini par l'exploitant en fonction de la position et du nombre 
de détecteurs ayant réagi, se traduit par 

  

- des procédures à gestion humaine, 

  

é de li 

  

- des procédures à caractère automatique par mise en sécuri stallation, notamment par action 
des systèmes d'arrêt d'urgence, sauf dispositions contraires justifiées. 
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme 
Tout incident ayant entraîné l'arrêt d'urgence et l'isolement d'une l'installation ou d'un ensemble 
d'installations donnera lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

      

7.44.1. Détecteurs incendie 
Dans les bâtiments de production et de stockage un système de détection automatique incendie conforme aux 
référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des stockages et réacteurs, respecte 
les conditions de fonctionnement de ces détecteurs 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et 
au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, P.C incendie, par exemple) 

  

7.4.5. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits 
dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention feront l'objet de vérifications périodiques. 

3140



Il conviendra en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

Un service d'inspection, notamment pour le suivi des appareils à pression, indépendant du service chargé des 
fabrications, sera mis en place. 

7.5. Prévention des pollutions accidentelles 

7.5.1. Organisation de l'établissement 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement se 
produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs caractéristiques et 
quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 
Une liste des installations concernées, même occasionnellement, sera établie par l'exploitant, tenue à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées et régulièrement tenue à jour. Le volume et la conception 
de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir dans les meilleures conditions de sécurité, la 
totalité des produits contenus dans les stockages et installations de fabrication susceptibles d'être 
endommagés lors d'un sinistre ou concernés par un même incident, y compris les agents de protection et 
d'extinction utilisés 

  

    
     

     

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

7.5.2. Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les ft, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

  

7.5.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

+100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour le stockage de lubrifiant ou de produit non inflammable en récipient de capacité unitaire inférieure où 
égale à 200 litres, ce volume utile peut être réduit à 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieur à 
600 litres (ou à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 600 litres) 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 
rétention. 

  

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
<omporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le milieu naturel. 

7.5.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

  

32/40



Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon 
temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de Ia part de l'exploitant 

  

Les stockages fixes de produits dangereux seront munis d'une alarme de niveau haut afin d'éviter tout 
débordement. 

Il n'y a pas de stockage enterré dans l'établissement. 

7.5.5. Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

7.5.6. Stockage sur les lieux d'emploi 
    Les matières premières, produits intermédi: 

préparations dangereuses sont limités en quar 
permettant leur fonctionnement normal. 

res et produits finis considérés comme des substances où des 
té stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

   

  

7.5.1. Transports - chargements - déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.       
  Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages. En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide 
de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes 
particulières 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé 
par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

7.5.8. Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement seront 
maintenus parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions devront 
permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison 
des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de conservation devra pouvoir être contrôlé 
extérieurement où par tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence suffisante donneront lieu à 
compte rendu et seront conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 

  

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées dans les égouts ou dans les 
conduits en liaison directe avec les égouts. 

7.5.9. Éli 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prior 
ière déchets la plus appropriée. 

  

ation des substances ou préparations dangereuses 
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7.6. Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

7.6.1. Définition générale des moyens 

  

‘exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. Des consignes écrites 
sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel au: 
moyens de secours extérieurs. 

7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 

  

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer les 
conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

7.6.3. Équipe de sécurité 

L'établissement disposera d'un service placé sous l'autorité directe du Directeur de l'établissement ou de 
l’un de ses adjoints. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 
à tout moment en cas d'appel. 

7.6.4. Ressources en eau et mousse 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie doit pouvoir assurer, en toutes circonstances, par 
poteau incendie, un débit de 60 m3/h sous au moins un bar pendant au moins deux heures consécutives. 

  

Deux poteaux incendie sont situés dans l'enceinte de l'établissement. 

    Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont normalisés, incongelables 
et facilement accessibles par voie carrossable; ils sont judicieusement répartis dans l'établissement, en 
particulier au voisinage des divers emplacements de mise en œuvre ou de stockage de produits inflammables. 

  

L'installation sera conforme aux normes NFS 61 231 et NFS 62 200. 

L'établissement dispose de moyens de lutte contre l'incendie suffisants et adaptés aux risques tels 
qu'extincteurs, réserves d'émulseur et robinets d'incendie armés. Ces équipements sont répartis à l’intérieur 
des bâtiments, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles en permanence. 

  

      Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans les bâtiments de l'établissement en fonction de leurs 
dimensions et sont situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être 
attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre le gel. 

  

Les équipements doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

7.6.5. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, imégrées dans des procédures générales spécifiques evou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et afichées dans les lieux fréquentés par le personnel 

Ces consignes indiquent notamment 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
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conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

  

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, 

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

7.6.6. Consignes générales d'intervention 

7.6.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

ntere à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des 
les, les alarmes de danger significatives. 

Un réseau d'alerte 
postes fixes et mo     
Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter 
sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun 
cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres 
Un ou plusieurs moyens de communication internes (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont disponibles pour 
la gestion de l'alerte. 

7.6.6.2. Appel des secours extérieurs 
L'exploitant dispose d'au moins une ligne directe reliée au Centre de Traitement de l'Alerte (CTA) du 
Service Départemental d'incendie et de Secours de la Drôme. Cette ligne devra présenter les caractéri 
suivantes 

  

= étre à poste fixe ; 
— aboutir au CTA de la Drôme ; 
— établir la liaison à partir d’une seule manœuvre élémentaire simple ; 

— permettre l'identification automatique de l'établissement ; 

— permettre la liaison phonique ; 
is en accord avec le Service Départemental d'Incendie et de 

  

— permettre des essais périodiques dé 
Secours de la Drôme. 

  

7.6.6.3. Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
(chemins carrossables, …) pour les moyens d'intervention. 

7.6.6.4. PO.I. 

Un plan d'opération interne (P.O.L) est établi à partir des éléments fournis par l'étude de dangers de 
l'établissement suivant la réglementation en vigueur. I! définit les mesures d'organisation, notamment la mise 
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en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens: 
nécessaires à mettre en oeuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et 
l'environnement 

     Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, est consulté par 
l'industriel sur la teneur du P.O.L. ; l'avis du comité est transmis au Préfet de la Drôme. 

Ce plan est également transmis à la Direction Départementale d'incendie et de Secours et à l'inspection des 
installations classées. Il est remis à jour au moins tous les trois ans, ainsi qu'à chaque modification notable et 
en particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

  Le PO.L. est testé au moins tous les trois ans. L'inspecteur des installations classées est informé de la date 
retenue pour cet exercice. Le compte rendu lui est adressé. 
L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement 
sans retard du PO.L. 

L'exploitant, sur la base des scénarios établis dans l'étude de dangers, fournit aux autorités compétentes les 
éléments permettant d'établir un Plan Particulier d'intervention (PPI) éventuel de l'établissement. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du PO.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un Plan 
Particulier d'imervention (P.P.L) par le Préfet de la Drôme. Il prend en outre à l'extérieur de son 
établissement les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au POI et au 
PPI en application de l'article ler du décret 2005-1158 du 13 septembre 200$ et de l'article R 512-29 du 
code de l'environnement 

    

Le PO.I. de l'établissement prévoit l'alerte rapide du magasin de meubles BITTOUN situé au nord-est du 
bâtiment de production Baulé Systèmes. 

Des procédures particulières seront établies concernant les procédures d'urgence avec l'établissement voisin 
BAULE. Le POI (plan d'opération interne) est commun avec l'établissement BAULE. 

  

7.6.6.5. Protection de l'établissement vis à vis des risques extérieurs 

t:   

  

L'exploitant di 
- organiser la formation et l'information de son personnel vis à vis du risque induit par la présence éventuelle 
d'acide fluorhydrique dans l'atmosphère en cas d'accident survenant au sein de l'établissement exploité par 
la société F.B.FC., 
- mettre en place des équipements de protection tels que des locaux de confinement équipés (notamment 
radio, liaison téléphonique, eau) et susceptibles d'accueillir, en cas d'alerte, le personnel exposé, 

= mettre en œuvre un protocole d'information entre sa société et la société F.B.FC. à l'origine du risque 
d'émission d'acide fluorhydrique, 
- prévoir, dans le cadre de son organisation, d'assurer en permanence la présence d’un Directeur des Secours 
capable de mettre en œuvre les dispositions utiles en cas d'accident survenant dans l'établissement de la 
société F.B.FC. 

7.6.7. Protection des populations 

7.6.7.1. Alerte des populations 
Si la réalisation d'un PL. est décidée, l'exploitant devra assurer une alerte efficace auprès du voisinage en 
cas de nécessité. Le dispositif correspondant comprendra au minimum une sirène fixe et des équipements 
permettant d'en assurer le déclenchement depuis un endroit de l'usine bien protégé. Ce dispositif doit couvrir 
la zone concernée par le P.P.L. Les sirènes utilisées doivent permettre l'émission du signal national d'alerte tel 
que défini actuellement par le décret n°90-394 du 11 Mai 1990. Leur bon fonctionnement est vérifié dans Les 
conditions prévues par le décret préc: 

  

Toutes les dispositions sont prises pour maintenir les équipements des sirènes en bon état de fonctionnement 
L' équipement d'alerte des populations dispose d'un secours électrique afin qu'en cas d'interruption de    
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l'alimentation principale, le signal d'alerte puisse être perçu à un même niveau qu'aux conditions normales de 
fonctionnement. 

  

Les essais éventuellement nécessaires en vraie grandeur sont définis en accord avec l'inspection des 
Installations classées et la direction départementale de la sécurité civile pour tester Le bon fonctionnement et 
la portée de la ou des sirènes. 

7.6.7.2. Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident 
Une information préventive des populations situées dans les zones d'effets générées en cas d'accident 
majeur, pourra, à la demande du Préfet de la Drôme, être réalisée par l'exploitant au moyen d'un support écrit 
approprié (brochure, plaquette, ete.) diffusé auprès des personnes concernées par un accident 

L'industriel soumettra à l'approbation du Préfet de la Drôme ses propositions pour l'information préalable de 
la population concernée par les risques encourus et les consignes à appliquer en cas d'accident. 

Cette information couvrira également les distances retenues par le Plan Particulier d'intervention éventuel de 
l'établissement. 

Les consignes à suivre et le comportement à adopter en cas d'accident seront présentés de manière 
synthétique et visuelle sur un support résistant. Le contenu de cette information et son renouvellement 
respecteront Les dispositions de l'arrêté du 28 janvier 1993 fixant les règles en la matière 

  

Titre8- Conditions particulières applicables à certaines 

installations de l'établissement 

8.1. Bâtiments de production EXSTO 

Ce bâtiment est séparé du bâtiment de production de la société BAULE par un mur coupe-feu de degré 2 
heures (REI 120), dépassant d'un mètre en toiture. La propagation d’un incendie par l'un des côtés de ce mur 
devra être rendue improbable sur une durée d’au moins une heure. 

    

La zone du bâtiment affectée au stockage tampon, est éloignée d'au moins 3 mètres de la zone de production 
Cette zone de stockage tampon contiendra au maximum 

800 kg de MOC. 
+1,95 tonnes de prépolymères à base de MDI ; 

  

+ 4,1 tonnes de prépolymères à base de TDI ; 

+31 tonnes d'adjuvants. 
La zone de production comprendra au maximum 

+ L'tonne de MOCA ; 
+ L'ionnes de prépolymères à base de MDI ; 

+ 2,5 tonnes de prépolymères à base de TDI ; 

+ L'ionne d'adjuvants. 
Le volume des pièces réalisées et stockées dans la zone de stockage prévue à cet effet sera limité à 160 m' 

Le laboratoire situé à l’intérieur du bâtiment est 

+ soit isolé par des murs coupe-feu de degré 2 heures et des blocs-portes coupe-feu de degré 1 heure à 
fermeture automatique ; 

+ soit aménagé de façon qu'en dehors des périodes de présence d'un agent, la totalité des produits 
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inflammables soit stockée dans une armoire coupe-feu de degré une demi-heure: 
Le poste de transformation haute tension repéré est 

+ soit isolé par des murs coupe-feu de degré 2 heures et des blocs-portes coupe-feu de degré 1 heure 

  

+ soit neutralisable par un ou plusieurs systèmes de coupure générale de l'installation électrique 
disposés à chaque entrée principale dans le bâtiment, (côté extérieur) et dûment signalés. Une affiche 
Signalant la présence du poste de transformation est à réaliser à chaque entrée dans le bâtiment 

   

  

Les locaux sont équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas 
d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs 
doivent être à commande manuelle et automatique. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance 
d'un mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO non métalliques. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être 
adapté aux risques particuliers des équipements et stockages 

    

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal 
sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 
Un système de détection automatique d'incendie, avec report d'alarme exploitable rapidement, est mis en 
place dans le bâtiments, y compris dans les bureaux situés dans ces bâtiments et non isolés par des murs 
coupe-feu deux heures. Un descriptif précis des éléments constitutifs de ce système est tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

      

8.2. Dépôt de liquides inflammables 
Un local de stockage de liquides inflammables est implanté entre le local de stockage de chlorure de 
méthylène et le local de stockage des gaz inertes. Sa capacité maximale s'élève à 2 m3. Il est ventilé, séparé 
des locaux connexes par des murs coupe-feu deux heures et équipé d'un système de détection automatique 
d'incendie, avec report d'alarme exploitable rapidement 

8.3. Stockage et emploi de substances et préparations classées toxiques 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux produits classés sous les rubriques 1131 et 1151 de la 
nomenclature des installations classées. 

8.3.1. Emploi ou manipulation 

Les substances ou préparations solides classées toxiques doivent être utilisées ou manipulées dans un local 
ou enceinte fermé et ventilé. 

8.3.2. Prescriptions complémentaires pour des substances ou préparations toxiques, 
présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité 

  

Leur stockage doit être à une distance minimale de 5 mètres des stockages d'autres substances ou 
préparations ou matériaux présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité. L'espace resté libre peut 
être éventuellement occupé par un stockage de produits ininflammables et non toxiques.    

8.3.3. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes 

  

= murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure, 

  

- couverture incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré L heure et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur 
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fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure, 
- matériaux de classe MO (incombustibles). 

  

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

8.4. Locaux de travail mécanique des métaux et alliages, d'emploi de matières 

abrasives et d'emploi de liquides halogénés 

8.4.1. Comportement au feu des locaux 
Les locaux doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

= murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible, 

assurant leur 

  

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un disposi 
fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
- matériaux de classe MO (incombustibles) 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

8.4.2. Rejets à l'atmosphère issus des locaux de travail mécanique des métaux et 
alliages, d'emploi de matières abrasives 

8.4.2.1. Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nm de poussières, exprimées dans les 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo-pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 3.2. 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

8.42.2. Mesure périodique de la pollution rejetée 
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 3.1 doit être effectuée, selon les 
méthodes normalisés en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il existe une 
procédure d'agrément des organismes 

  

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire où 
vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être 
respectées. 
Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité où aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, 

39/40



  une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les 
valeurs limites est réalisée. 

  

  

Titre9- Surveillance des émissions et de leurs effets 

9.1. Programme d'auto surveillance 

9.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

  

    

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

9.2. Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 

9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques 
La conformité avec les dispositions du point 3.2.5 et 3.2.6 concernant les valeurs limites et Les flux de rejets 
canalisés à l'atmosphère seront contrôlés au moins une fois par an par un organisme agréé ou choisi en 
accord avec l'inspection des installations classées. Le contrôle sera réalisé sur les rejets canalisés n°1, 2 et 3. 

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de 
fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge 
de l'exploitant 
Dans un délai de deux mois suivant leur réalisation, les résultats des contrôles seront transmis à l'inspecteur 
des installations classées selon les formes qu'il définira. 

La transmission des résultats sera accompagnée des commentaires sur les dépassements constatés ainsi que 
sur Les actions correctrices prises ou envisagées. Seront également précisées les conditions de 
fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de production, taux de charge, … 
Un bilan quantitatif des émissions des polluants à l'atmosphère sur l'ensemble du site sera établi 
annuellement et transmis avant le ler avril de chaque année à l'inspecteur des installations classées. Outre 
l'aspect quantitatif, ce bilan précisera également les principales sources d'émission et ses modalités de 
réalisation 

   

  

Ce bilan portera sur les rejets de composés organiques volatils (en distinguant les différentes familles de ces 
composés), sous la forme d'un plan de gestion des solvants, et sur les rejets de TDI, MDI, MBOCA, 
poussières et chlorures. 

9.2.2. Auto surveillance des eaux résiduaires 

9.2.2.1. Effluents déversés dans le réseau public 

En cas de prélèvement instantané, aucune valeur ne doit dépasser le double du seuil limite prescrit. 
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Annuellement, un prélèvement et une analyse des effluents déversés dans les réseaux publics des eaux usées 
et des eaux pluviales seront réalisés par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement. Les points de 
prélèvement seront choisis en concertation avec l'organisme gestionnaire du réseau et l'inspecteur des 

installations classées 
Les paramètres analysés sont au moins ceux mentionnés au point 44.4 et 4.4.8. ; les résultats des analyses 
seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

9.2.2.2. Surveillance des eaux souterraines 

  

La qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par l'établissement fera l'objet d'une 
surveillance, notamment en vue de détecter des pollutions accidentelles, À cette fin, 2 piézomètres sont mis 
en place, un en amont hydrogéologique de l'établissement et un en aval. Dans ces piézomètres, des mesures 
de niveau d'eau (cote NGF), des prélèvements et analyses dans ces eaux seront effectués au minimum une 
fois par an par un organisme agréé. Les résultats seront transmis dans le mois suivant la campagne 
d'analyses à l'inspection des installations classées. Les piézomètres peuvent être communs avec ceux de 
l'établissement BAULE, sous réserve qu'une convention le prévoit entre les deux sociétés. 
Les analyses porteront sur les hydrocarbures totaux 
Toute anomalie devra être signalée à l'Inspection dans les meilleurs délais. 
En cas de pollution des eaux souterraines par l'exploitant, toutes dispositions devront être prises pour faire 
cesser le trouble constaté 

9.2.3. Auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection 
des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce 
récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

  

    

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

9.2.4. Auto surveillance des niveaux sonores 

La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 
L'exploitant doit faire réaliser, à ses frais, au moins tous les 10 ans où à la demande de l'inspection des 
nstallations classées suite à une plainte du voisinage, une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations 
classées. Ces mesures se font au moins aux points mentionnés dans le tableau prévu à l'article 6.2.1, ainsi 
qu'en direction du domicile du plaignant éventuel. Les résultats des mesures réalisées sont transmis au Préfet 
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

    

  

9.2.5. Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du 922, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 11 prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart 
par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 
effets sur l’environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître 
une dérive par rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 11 1° 
du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, 
l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en 
œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs 
usages. 
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9.3. Bilans périodiques 

9.3.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le ler avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 
précédente de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un Format fixé par Le ministre chargé des 
installations classées, La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de 
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement 

     
    

  

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations 
classées. 

  

9.4. PUBLICATION ET EXECUTION 

  

Un extrait du présent arrêté sera affiché à la mairie de Romans sur Isère , pendant une durée minimale d'un 
mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la Direction Départemental des 
Populations ou sur le site internet de la Préfecture, l'arrêté intégral. Procès-verbal de l'affichage en mairie 
sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans 2 journaux locaux ou régionaux, 
diffusés dans tout le département 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Monsieur le Maire de Romans sur Isère et le 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'inspection 
des installations classées,sont chargés chacun en ce qui le concerne de veiller à l'exécution du présent arrêté 
dont copie sera adressée à : 

  

— le Maire de Romans sur Isère ; 
— le Directeur Départemental Interministériel des Territoires ; 

— le Directeur de l'Agence Régionale de Santé ; 
— le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours ; 
— le Chef du Service Interministériel Défense et Protection Civile ; 

  

— le Directeur de l'Unité Territoriale de la Drôme de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ; 

— l'inspecteur des Installations classées pour la Protection de l'Environnement à la Direction Régionale 
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Rhône-Alpes — Unité Territoriale Drôme — 
Ardèche ; 

— et à Monsieur le Directeur de la Société EXSTO à Romans sur Isère. 

Le Préfet, 
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Plan du site 

  

  

  

      
  

  

        
    

    
            

  

  

    

Vu pour être annexé 

à l'ère n 2 2 086. 0009 

le Préfet *5 AR 20 

 



43/40



 



D 

 


